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Exposé de M. LEIPPERT,

représentant le Département politique fédéral

sur l'acquisition de biens-fonds en Suisse

Quant au problème de l'acquisition de biens-fonds,
la solution telle qu'elle a été prise par l'arrêté fédéral
du 23 mars 1961 n'est certes pas idéale. Tout de
même, on peut constater aujourd'hui qu'elle a aidé à
freiner l'acquisition de biens-fonds par des étrangers.
Ce fait ne ressort naturellement que partiellement des
statistiques que vous avez sûrement consultées, parce
que bien des étrangers ont même renoncé à faire une
demande.

Vous me direz qu'il ne s'agit pas de cela, mais tout
simplement du fait que les Suisses à l'étranger
doivent demander une autorisation pour pouvoir acquérir
des biens-fonds Jen Suisse. Cette objection est très
compréhensible. Les autorités suisses en sont conscientes.

Par l'entremise de la Commission des Suisses à
l'étranger, vous avez exposé vos soucis dans une pétition

adressée aux Commissions de pétition du Conseil
national et du Conseil des Etats. Il appartiendra en
premier lieu à ces commissions de soumettre votre
pétition à un examen approfondi.

Le problème que vous soulevez dans cette pétition
est complexe. A ce sujet, je voudrais simplement
soulever deux aspects :

1. L'article 5 de la loi en vigueur prévoit déjà une
exception. Si l'on dit dans la pétition que la nouvelle
rédaction proposée de l'article 5 représenterait seulement

une nuance graduelle et non pas juridique, il
ne faut pas oublier les traités d'établissement que la
Suisse a conclus avec de multiples pays et parmi eux
avec la France. Jusqu'ici, l'arrêté fédéral précité n'a
pas donné lieu à des réclamations de l'étranger.
Accepter le postulat équivaudrait visiblement à
introduire (en pratique) une discrimination contre les
étrangers, qui seraient certainement peu nombreux à
remplir les conditions prévues. Une intervention
diplomatique, fondée sur les clauses de nos traités
d'établissement, pourrait s'ensuivre et risquerait de faire
s'écrouler tout l'édifice de l'arrêté fédéral du 21 mars
1961, dont l'utilité est pourtant unanimement reconnue
par les Suisses du pays et du dehors.

2. Les autorités suisses, avant de prendre des
mesures, doivent prendre en considération l'opinion
publique. C'est le peuple suisse qui, en premier lieu,
avait demandé des mesures de la part des autorités.
En rapport avec ces considérations a paru dernièrement

un article concernant la prolongation de l'arrêté
fédéral en question, article qui a comme auteur
M. Hans Huber, Notariatsinspektor à Zurich. Au sujet

des Suisses à l'étranger, M. Huber disait notamment
ce qui suit :

« Würde im Ausland der Eindruck aufkommen, dass
es bei uns an dieser Einstellung fehle, so würden die
Auslandschweizer zuerst unter den allfälligen Gegen-
massnahmen zu leiden haben. »

Naturellement, il s'agit là d'une opinion personnelle.
Cependant, elle n'est pas négligeable, vu la personnalité

de l'auteur et le fait que cet article a paru dans
la « Schweizerische Juristenzeitung ».

Par ces quelques réflexions, je voulais tout simplement

vous exposer que les autorités doivent, tout en
comprenant vos soucis et vos craintes, prendre en
considération tous les aspects du problème, notamment

aussi les questions juridiques et politiques.
Pour terminer, permettez-moi de vous dire qu'il y

avait certaines frictions en appliquant cette loi, comme
il y en a toujours quand il s'agit d'exécuter une
nouvelle loi. C'est tout. Le principal est que les Suisses
à l'étranger peuvent également acquérir du terrain en
Suisse.

A.V.S./A.I.

1. Quant à l'idée de la retraite facultative, par
exemple à l'âge de 60 ans, il est intéressant de constater

qu'elle n'a encore jamais été mise en discussion
par des Suisses du pays, peut-être parce que les conditions

y sont autres que, par exemple, dans les pays
du Sud. On peut constater le contraire : Plusieurs fois,
on a même demandé la possibilité de pouvoir payer
des cotisations à l'A.V.S. au-delà de l'âge de 65 ans,
pour toucher une rente plus élevée. A cause de la
haute conjoncture et du fait que les gens vivent
plus longtemps aujourd'hui qu'autrefois, on constate
aussi que beaucoup de pensionnés en Suisse
continuent à travailler. Pour ces raisons, nous croyons que
votre postulat, au moins pour le moment, n'a aucune
chance de se réaliser.

2. Enfin, j'aimerais vous rendre attentifs au fait, à
titre confidentiel, que l'A.V.S. facultative rencontre une
certaine méfiance auprès des Etats avec lesquels nous
avons conclu un accord sur les assurances sociales et
qui sont membres du Marché commun. Pourquoi Ils
ont eux-mêmes un système d'assurance sociale très
développé et regardent notre A.V.S. facultative comme
une sorte de corps étranger. Ici comme ailleurs, il
faut constater que la bonne politique est l'art du
possible. Il ne faut pas trop charger le bateau sinon il
s'écroule.
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